
C L U B   D' A M I S   D E S   C H I E N S   R A T I E R S   DE  P R A G U E   E N   C Z
PROCÈS - VERBAL DU CONTRÔLE D'ÉLEVAGE

Extrait du règlement d'élevage - article 62

Le club est habilité à exiger de l'éleveur l'élimination des défauts découverts lors du contrôle de la portée. Dans le cas ou le conseiller d'élevage n'a pas pu effectuer la visite 
prévue de la chienne et de tous les chiots, soit par l'absence de la portée et de la chienne chez l'éleveur ou à l'endroit désigné par l'éleveur soit par le refus de l'éleveur de montrer 
le lieu et état du logement de la portée, il en découle une violation grave du règlement d'élevage. Il en est de même lors d'une entrave de l'éleveur au bon déroulement du contrôle 
de la portée. Dans ces cas l'éleveur risque de ne pas obtenir l'inscription dans le livre d'origine.
Le contrôle de la portée par le conseiller d'élevage s'effectue à la charge de l'éleveur.

Affixe d'élevage :
Éleveur : Adresse :
La portée a été contrôlée, le : Les cotisations du membre payées, le : Taxe pour l'avis de saillie payée, le :
Mère des chiots
Nom et affixe d'élevage : Résultat du contrôle de la patelle

Code de la sélection : Dernière portée (date) :
Résultats et titres des expositions : 
Père des chiots
Nom et affixe d'élevage : Résultat du contrôle de la patelle :

Code de la sélection :
Résultats et titres des expositions : 
La lettre de la portée : 
Portée du : mort-né mise à mort (euthanasié ) ? décédé

Mâles :
Femelles :
Total :

la saillie : sans problème avec les problèmes insémination artificielle
la mise bas : sans problème avec les complications présence du vétérinaire
la condition de la lice : éclampsie : OUI NON
l'état du logement de la portée : harmonie de la portée :

Nom des chiots

Sexe
No de tatouage
Poids à la naissance 
(gr)
Poids le jour du 
contrôle
Couleur
Type de pelage 
(dense,clairsemé)

Marques (foncées,claires)

Queue
Oreilles(dressées, semi 

dressées, tombantes)

Articulé
Fontanelle
Hernie
Testicules
Les ergots

La condition des chiots

Aspect général
Autres défauts, 
blessures

 Les remarques:

La signature de l'éleveur : Tampon du conseiller d'élevage : Signature du conseiller d'élevage :

1 exemplaire pour le conseiller d'élevage, 1 exemplaire pour le principal conseiller d'élevage, 1 exemplaire pour l'éleveur, 1 exemplaire pour le registre central




	Feuil1

